
Réponses des professeurs vague 1 

Les questions et mes commentaires seront en bleu et les réponses du professeur en rouge ! 

 

Question n°1 : comment c’est possible que l’éthique soit à la fois « Je sais le 

faire, j'ai les moyens de le faire, est-ce que je dois le faire ? » Et aussi « si tu 

souhaites… alors tu devrais » parce que c’est un peu contradictoire sachant 

que le 1er exige de réfléchir à l’action même si je peux la faire alors que le 2e 

me dit que si je veux faire quelque chose je le fais ? (Pr. Bernardin) 

Réponse n°1 : "Je sais le faire…. Est-ce que je peux le faire » = je dois 

toujours prendre en compte les conséquences de mes actions. L’éthique dite 

téléologique (conséquentialiste) nous dit que l’action est moralement bonne 

s’il en résulte un bien. 

« Si tu souhaites…tu devrais » = c’est une manière de faire comprendre que 

l’éthique, à la différence de la morale, n’est pas la prescription impérative 

d’une règle ou d’une norme, c’est plutôt une attitude réflexive de l’ordre du 

conseil qui dans une situation complexe (un dilemme) s’efforce de nous 

oriente vers la meilleure (plutôt la moins mauvaise) façon d’agir.  

 

Question n°2 : Bonjour monsieur, ma question est sur le suicide 

médicalement assisté dans le cours il est précisé que OUI, mais il 

me semble qu’en France cela soit interdit, donc est ce qu'on le 

compte dans le droit des malades ? (Pr. Grimaud) 

Réponse n°2 : Pour la réponse, il n'y a aucune ambiguïté , c'est NON 

: comme cela est écrit , c'est considéré comme une incitation au 

suicide par les organismes organisateurs et donc répréhensible par 

la loi. 


